
CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE LA VILLE DE DIJON

ET L'ASSOCIATION CEMEA BOURGOGNE

Entre les soussignés     :    

La Ville de Dijon, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité par délibération 

du Conseil Municipal du 21 mars 2016 et désignée ci-après par l'expression « la Ville »,

d'une part,

&

L'association  régionale  des  CEMEA (centre  d'entraînement  aux  méthodes  d'éducation 

active) BOURGOGNE, dont le siège social est situé 27, rue Parmentier – 21000 DIJON, 

représentée par Jean-François LOUBIES, directeur territorial,

d'autre part,

IL A ETE EXPOSE AU PREALABLE CE QUI SUIT :

Le projet de l'association a notamment pour objet de :

• Construire et mettre en œuvre les principes de l’éducation nouvelle

 Faire vivre en complémentarité les espaces d’éducation formelle et non-formelle

 Agir dans les institutions pour la jeunesse et d’éducation populaire

 Développer la formation de tous les acteurs éducatifs 

 Contribuer à la qualité des activités sur les temps péri et extra scolaires

La Ville de Dijon entend, au travers du présent partenariat, mettre en œuvre les actions 

adoptées dans le cadre de son Projet éducatif global, et notamment celles consistant à :

 sensibiliser  les professionnels au respect  des rythmes de vie des enfants et  au 

dialogue avec les parents.
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 impliquer les familles dans les projets éducatifs des accueils de loisirs

 à faire du temps d’activité périscolaire un temps éducatif.

CECI EXPOSE, Il A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet  et financement :

La présente convention fixe les objectifs et moyens prioritaires de la collaboration entre la 

Ville de Dijon et les CEMEA BOURGOGNE pour les deux prochaines années (2016 et 

2017). Ces priorités s'inscrivent dans les orientations définies par le Projet Educatif Global 

de la Ville de Dijon.

La convention s'articule autour de deux axes :

 Axe 1 : contribuer à la qualité des activités périscolaires à destination des 

jeunes enfants 

Cet axe vise le développement qualitatif des compétences des professionnels en charge 

des enfants durant les temps non scolaires : animateurs, mais aussi agents techniques 

spécialisés des écoles maternelles (ATSEM).

Le financement de cette action sera assuré dans le cadre du plan de formation de la Ville 

de Dijon, sur la base de la fiche-action jointe et d'un devis réactualisable, joints en annexe. 

 Axe 2 : promouvoir les liens école – famille - accueils de loisirs périscolaires

Cet axe vise sera mis en œuvre par :

– une formation à destination des animateurs sur le lien avec les familles

– les projections de films documentaires ou fictionnels, suivies de débats sur le thème 

de l'éducation

Le financement de ces actions sera assuré dans le cadre :

– du plan de formation de la Ville de Dijon sur la base d’une fiche action et d'un devis 

réactualisable, joints en annexe. 
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– d'une fiche action du projet éducatif local (PEL) présentée en annexe.

Les deux formations seront programmées à un rythme compatible avec l'organisation des 

équipes, sur une base prévisionnelle d'une par semestre pour chacun des formations.

Article 2 – Durée de la convention

La présente convention prend effet  à  la  date de sa notification après transmission au 

contrôle de légalité et s'achèvera au 31 décembre 2017.

Cependant,  une  résiliation  peut  intervenir  pour  motif  d’intérêt  général,  sans  autre 

indemnité que le paiement des actions effectivement réalisées, ou pour non-respect des 

obligations  de  l’une  des  parties,  deux  mois  après  une  mise  en  demeure  par  lettre 

recommandée avec avis de réception restée sans effet.

Article 3 – Obligations de communication

Toute  action  menée  dans  le  cadre  de  la  présente  convention  pourra  faire  l'objet 

d'enregistrements audiovisuels, de photos qui pourront être utilisées dans des publications 

de la Ville et des CEMEA Bourgogne.

L'association  s'engage  à  recueillir,  préalablement  à  tout  enregistrement,  l'autorisation 

expresse des personnes objets des enregistrements ou de leurs représentants légaux s'il 

s'agit de mineurs, dans le cas d'une diffusion.

L'association s’engage à informer la Ville de Dijon en cas de :

• modification de statuts

• modification des organes statutaires

• nomination et remplacement des responsables

• projet de cessation d’activité.

Article 4 – Domiciliation
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Pour l’exécution des présentes, les signataires font élection de domicile, à savoir :

Ville de Dijon - Place de la Libération -  CS 73310 – 21033 Dijon Cedex

CEMEA BOURGOGNE - 27, rue Parmentier – 21000 DIJON.

Article 5 – Règlement des litiges

En cas de litige portant sur l'application ou l'interprétation de la convention, et seulement 

après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l'amiable, les parties conviennent 

de s'en remettre au Tribunal Administratif de Dijon.

Fait à Dijon le

Pour la Ville,

L'Adjointe déléguée à l’éducation

Pour les CEMEA Bourgogne

Le directeur territorial

Anne DILLENSEGER Jean-François LOUBIES
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